
 

 

 

 

Radiomaritimes - Questions / Réponses  

La Réglementation  

 Le Certificat Restreint de Radiotéléphoniste ( CRR ) 

La Licence 

CRR 

Certificat de Radiotéléphoniste 

Restreint 

Qui a besoin de ce certificat ?  

Tout utilisateur dôun ®quipement ou dôune 

installation radioémetrice VHF  (de la 

gamme des ondes m®triques) quôil soit fixe 

ou portable ¨ bord dôune embarcation 

maritime ou  fluviale. 

 

Qui délivre ce certificat ? 

En France lôautorit® qui d®livre ce certificat est 

lôANFR (Agence Nationale des Fr®quences Radio), 

après un examen dans un centre au niveau des 

départements (Granville pour le sud Manche). 

 

Sur quelle base se prépare en France cet examen ? 

Sur la base du manuel de pr®paration ¨ lôexamen du certificat restreint de 

radiotéléphoniste du service mobile maritime téléchargeable gratuitement sur le 

site de lôagence (www.anfr.fr). 

Quels sont les documents nécessaires ? 

 Pour sôinscrire: vous pouvez télécharger 

gratuitement sur le site de lôagence 

un bulletin dôinscription au 

Certificat Restreint de 

Radiotéléphoniste du service 

maritime. 

Pour se pr®parer ¨ lôexamen : vous pouvez 

télécharger gratuitement sur le site 

de lôagence le manuel de 

pr®paration ¨ lôexamen du certificat 

restreint de radiotéléphoniste du 

service mobile maritime. 

 

http://www.anfr.fr/


 

Le CRR est-il obligatoire quand on a seulement une VHF portable ? 

Oui, que votre VHF soit fixe ou portable, vous devez passer cet examen 

 

Comment se d®roule lôexamen ? 

Vous disposez de 45 minutes pour répondre à vingt questions à choix 
multiples réparties sur trois épreuves :  

 - généralités du service mobile maritime,  
 - radiotéléphonie VHF,  
 - utilisation pratique de VHF ASN.  

Pour réussir l'examen, la moyenne est nécessaire dans chaque épreuve. 
Vous pouvez ainsi avoir au total dix bonnes réponses et être éliminé !  

 

 

Existe-t-il des centres de formations pour le CRR ? 

Vous pouvez assurer votre autoformation vous même avec le matériel mis à disposition sur le site www.anfr.fr  

Sinon les bateaux écoles assurent également cette prestation ainsi que certaines associations (dont le CPAG). 

 

A qui sôadresse la formation CRR propos®e par le CPAG ? 

Pour bénéficier de cette formation il faut être membre ou ayant droit de 

notre association ¨ jour de sa cotisation pour lôann®e en cours. 

 

Quand les formations sont elles prévues ? 

En principe un examen CRR a lieu chaque semestre sur GRANVILLE. 

La formation qui précède cet examen est déterminée par la date de ce 

dernier. Elle est aussi conditionnée par un nombre minimum de candidats 

(10 environ). Elle se passe sur trois soirées de 4 heures environ. 

Comment sôinscrire ¨ cette formation ? 

Il suffit de remplir et de nous retourner 

une demande dôinscription accompagn®e 

dôun ch¯que de 10 euros ¨ lôordre du 

CPAG ¨ lôadresse ci-dessous. 

 

http://www.anfr.fr/


 

Quelle est lô®quivalence au CRR pour les autres pays dôEurope ? 

Le Short Range Certificate en Europe ï (Voir tableau ci-dessous) 
 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Un plaisancier sans CRR = un conducteur sans permis de conduire 

La licence de votre équipement radiomaritime  

= 

 à la carte grise de votre automobile 

Quôest ce que le titre de navigation ? 

Côest la page du carnet de francisation (voir page 13, 14 ou 21 de 
celui-ci) qui certifie lôimmatriculation du navire, laquelle est d®livr®e 
par les Affaires maritimes. Une photocopie de cette page est à 

fournir pour toute demande de licence. 

 

Jôai le CRR maritime. Puis-je utiliser une 
VHF sur les voies fluviales ? 

Le CRR maritime est valable sur les voies 
fluviales. Par contre, le CRR uniquement 
fluvial n'est pas valable pour le service 
maritime.  

 

J'ai " l'ancien CRR ". Dois-je passer un examen 
complémentaire pour me servir de ma VHF ASN ? 

Les personnes ayant obtenu le CRR avant le 1er 
octobre 2004 n'ont pas de complément à passer. Il 
leur est conseillé de lire le manuel de préparation pour 
actualiser leurs connaissances. 

 

Jô®tais op®rateur radio 
dans la marine. Faut-il 
que je passe le CRR ? 

Il n'y a plus 
d'équivalence possible, 
vous devrez repasser le 
CRR. 

 

Je suis Suisse / Monégasque. Puis-je passer le CRR en France ? 

Les restrictions relatives à la nationalité ont été supprimées 
(auparavant, il fallait être citoyen de l'Union européenne). Ainsi peuvent 
désormais passer le CRR en France tous les francophones ayant 16 
ans révolus. 

 

Je viens de racheter un bateau déjà équipé d'une VHF. Que dois-je faire ? 

Je dois avoir mon CRR (Certificat Restreint de Radiotéléphoniste) et je dois faire une demande de 
modification de licence. 

 

Je viens d'acheter un bateau sous 
pavillon belge mais mon bateau est 
toute l'année dans un port français. 
Dois-je demander la licence aux 
autorités belges ou françaises ? 

C'est le pavillon du bateau qui 
détermine l'autorité compétente : en 
l'occurrence, vous devez vous 
adresser à l'Institut Belge des 
services Postaux et des 
Télécommunications.  


